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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service agriculture forêt

ARRÊTÉ N° DDTM34 - 2017 – 04 – 08330

modifiant l’arrêté n°DDTM34- 2016 – 03 -07013 en date du 29 mars 2016 
relatif à la composition de la Commission départementale d'orientation agricole

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

vu le code rural, notamment les articles R313-1 à 12,

vu la loi d’orientation agricole n° 99-574 du 9 juillet 1999, modifiant l’article L313-1 du Code rural, 

vu la loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006,

vu l’ordonnance du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre et qui abroge l’article L313-1 
portant création de la CDOA et renvoie aux nouveaux articles R313-1 et suivants du code rural  
relatifs au fonctionnement et à la désignation des membres de la CDOA,

vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales  
d’exploitants agricoles au sein des organismes ou commissions, modifié par le décret 2000-139 du 
16 février 2000,

vu le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la composition de la commission départementale  
d’orientation de l’agriculture,

vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives,

vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des
commissions administratives à caractère consultatif,

vu le  décret  n°2013-420 du 23 mai  2013 portant  suppression de commissions administratives à  
caractère  consultatif  et  modifiant  le  décret  n°2006-672  du  8  juin  relatif  à  la  création,  à  la  
composition et au fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif,

vu le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des  
relations entre le public et l’administration,

vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2013-03-02995  en  date  du  11  mars  2013  habilitant  les  
organisations syndicales d’exploitants agricoles à siéger au sein de certains comités, commissions 
ou organismes de niveau départemental,
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vu l'arrêté préfectoral n°DDTM34-2016 – 03 -07 013 en date du 29 mars 2016 relatif à la composition
de  la  Commission  départementale  d'orientation  agricole,  modifié  par  arrêté  préfectoral  
n°DDTM34-2016-06-04 342 du 7 juin 2016,

vu l'arrêté préfectoral 2016-1-1255 du 30 novembre 2016 donnant délégation de signature du Préfet de
département à Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur Départemental des Territoires et de la  
Mer de l'Hérault,

Considérant les demandes de modifications de représentants formulées par la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de l’Hérault, le Crédit Agricole du Languedoc et le CNPF,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE  1 :    L’ ARRÊTÉ PRÉFECTORAL    DDTM34-2016 – 03 -07013 EN DATE DU 29 MARS 2016 RELATIF  À LA   
COMPOSITION  DE LA COMMISSION  DÉPARTEMENTALE  D'ORIENTATION  AGRICOLE  EST MODIFIÉ  COMME  SUIT :  
(MODIFICATIONS EN GRAS) :

La commission départementale d’orientation de l’agriculture, placée sous la présidence de Monsieur le Préfet
ou son représentant, est composée ainsi qu’il suit :

- La Présidente du Conseil régional ou son représentant,

- Le Président du Conseil départemental ou son représentant, M. Yvon PELLET

- Le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant,

- Le Directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

-  Le  Président  de  la  caisse  de  Mutualité  Sociale  Agricole  ou  son  représentant,  M  Jack
   GAUFFRE,

- Un Président d’Établissement Public de Coopération Intercommunale :

Titulaire : M. Jean-Noël BADENAS

Suppléant : M. Gérard BARO

- Trois représentants de la chambre d’agriculture :

Titulaire : M. Jérôme DESPEY

Suppléants : M. Pierre COLIN

Mme Marie LEVAUX
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Titulaire : M. Philippe COSTE

Suppléants : M. Jean-Michel SAGNIER

M. François GARCIA

Titulaire : M. Jean-Pascal PELAGATTI

Suppléantes : Mme Émilie ALAUZE

Mme Sophie NOGUES

-  Deux  représentants  des  activités  de  transformation  des  produits  de  l’agriculture  dont  un  au  titre
  des entreprises agroalimentaires non coopératives, l’autre au titre des coopératives :

Titulaire : M. Jean-Luc BOUSQUET

Suppléants : M. Didier BOYER

M. Michel SIMAR

Titulaire : M. Jean-Charles TASTAVY

Suppléante : Mme Anne DUBOIS DE MONTREYNAUD

- Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale :

Représentants de la F.D.S.E.A. :

Titulaire : M. Guilhem VIGROUX

Suppléants : Mme Céline MICHELON

M. Jean-Vincent ROUX

Titulaire : Mme Christelle VIAU-NADAL

Suppléants : M. Didier GOMEZ
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M. Philippe BARDOU

Titulaire : Mme Brigitte SINGLA

Suppléants : M. Guillaume CAMPLO

M. Stéphane NARDY

Représentants des Jeunes Agriculteurs de l’Hérault :

Titulaire : M. Samuel MASSE

Suppléants : Mme Camille BANTON

M. Fabrice SEGUIER

Titulaire : M. Franck SOULIER

Suppléants : M. Laurent GROS

M. Rémi DUMAS

Représentants de la Confédération Paysanne :

Titulaire : M. Thierry ARCIER

Suppléante : Mme Amandine MALLANTS

Représentants de la Coordination Rurale :

Titulaire : M. François FERDIER

Suppléants : M. Olivier DUCHAMP

M. Olivier MARTINEZ

 

Représentants du MODEF :

Titulaire : M. Didier GADEA

Suppléant : M. Luc GERARD
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- Un représentant des salariés agricoles :

Titulaire : Mme Sandrine ELLAYA

Suppléant : M. Gérard FRANCES

-  Un  représentant  de  la  distribution  des  produits  agroalimentaires,  au  titre  du  commerce
   indépendant de l’alimentation :

Titulaire : M. Stéphane MOUTON

Suppléant : M. Alain DJAMI

– Un  représentant  de  la  distribution  des  produits  agroalimentaires,  hors  commerce
   indépendant de l’alimentation : non désigné

- Un représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire : Mme Brigitte ROBERT

Suppléants : M. Julien PASCAL

- Un représentant des fermiers-métayers :

Titulaire : Mme  Lise FONS-VINCENT

Suppléants M. Xavier GOMBERT

M. Christophe CALLEGARI

- Un représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire : M. Jean-Baptiste DE CLOCK

Suppléant : M. Pierre de VULLIOD

- Un représentant de la propriété forestière :

Titulaire : M. Max ALLIES

Suppléant : M. Xavier TEISSERENC
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-  Deux  représentants  d’associations  de  protection  de  la  nature  ou  d’organismes  gestionnaires  de
   milieux naturels, de la faune et de la flore :

Titulaire : M. Robert SANS

Suppléants : M. Guy ROUDIER

M. Francis BARTHES

Titulaire : M. Pierre MAIGRE

Suppléante : Mme Micheline BLAVIER

- Un représentant de l’artisanat :

Titulaire : M. Laurent RENAULT

Suppléants : M. Brice DUCOS

M. Didier MARRAGOU

- Un représentant des consommateurs :

Titulaire : M. Christophe JARLAN

Suppléant : M. Daniel GARCIA 

- Deux personnes qualifiées :

Titulaire : M. Jean-Pierre VAILHE

Suppléant : M. Philippe VAILLE

Titulaire : M. Jean-Luc MALICORNE

Suppléante : Mme Laurence BOURRY
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ARTICLE  2     

Les autres articles de l’arrêté préfectoral  DDTM34-2016 – 03 -07013 en  date du 29 mars 2016  sont
inchangés.

ARTICLE  3   –   EXÉCUTION  ET PUBLICATION  

Le secrétaire général, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 14 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et de la mer de

l’Hérault

SIGNE par

Matthieu GREGORY
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service agriculture forêt

ARRÊTÉ N°  DDTM34 – 2017 – 04 – 08331

MODIFIANT L’ARRETE PREFECTORAL N° DDTM34 – 2016 – 0 6 –  07 343 du 07/06/2016

relatif à la composition de la section « Dossiers Individuels » de la Commission Départementale
d’Orientation de l’Agriculture

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

vu le code rural, notamment les articles R313-1 à 12,

vu la loi d’orientation agricole n° 99-574 du 9 juillet 1999, modifiant l’article L313-1 du Code rural, 

vu la loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006,

vu l’ordonnance du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre et qui abroge l’article L313-1 
portant création de la CDOA et renvoie aux nouveaux articles R313-1 et suivants du code rural  
relatifs au fonctionnement et à la désignation des membres de la CDOA,

vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales  
d’exploitants agricoles au sein des organismes ou commissions, modifié par le décret 2000-139 du 
16 février 2000,

vu le décret n° 99-731 du 26 août 1999 relatif à la composition de la commission départementale  
d’orientation de l’agriculture,

vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives,

vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des
commissions administratives à caractère consultatif,

vu le  décret  n°2013-420 du 23 mai  2013 portant  suppression de commissions administratives à  
caractère  consultatif  et  modifiant  le  décret  n°2006-672  du  8  juin  relatif  à  la  création,  à  la  
composition et au fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif,

vu le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des  
relations entre le public et l’administration,
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vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2013-03-02 995  en  date  du  11  mars  2013  habilitant  les  
organisations syndicales d’exploitants agricoles à siéger au sein de certains comités, commissions 
ou organismes de niveau départemental,

vu l'arrêté préfectoral n°DDTM34-2016 – 03 -07 013 en date du 29 mars 2016 relatif à la composition
de la Commission départementale d'orientation agricole modifié par arrêté préfectoral DDTM34-
2017-04

vu l'arrêté préfectoral 2016-1-1255 du 30 novembre 2016 donnant délégation de signature du Préfet de
département à Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur Départemental des Territoires et de la  
Mer de l'Hérault,

Considérant les demandes de modifications de représentants formulées le Crédit Agricole du Languedoc, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE  1 :    L’ ARRÊTÉ PRÉFECTORAL    DDTM34-2016 – 03 -07343 EN DATE DU 07/06/2016 RELATIF  À LA   
COMPOSITION  DE LA COMMISSION  DÉPARTEMENTALE  D'ORIENTATION  AGRICOLE , SECTION «     DOSSIERS INDIVIDUELS     »   
EST MODIFIÉ  COMME  SUIT :  (MODIFICATIONS EN GRAS) :

La commission départementale d’orientation de l’agriculture, placée sous la présidence de Monsieur le Préfet
ou son représentant, est composée ainsi qu’il suit :

- La Présidente du Conseil régional ou son représentant,

- Le Président du Conseil départemental ou son représentant, M. Yvon PELLET

- Le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant,

- Le Directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

-  Le  Président  de  la  caisse  de  Mutualité  Sociale  Agricole  ou  son  représentant,  M  Jack
 GAUFFRE,

- Le président de la Chambre d’agriculture, ou son représentant, Alexandre BOUDET

-  Deux  représentants  des  activités  de  transformation  des  produits  de  l’agriculture  dont  un  au  titre
  des entreprises agroalimentaires non coopératives, l’autre au titre des coopératives :

Titulaire : M. Jean-Luc BOUSQUET

Suppléants : M. Didier BOYER

M. Michel SIMAR
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Titulaire : M. Jean-Charles TASTAVY

Suppléante : Mme Anne DUBOIS DE MONTREYNAUD

- Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale :

Représentants de la F.D.S.E.A. :

Titulaire : M. Guilhem VIGROUX

Suppléants : Mme Céline MICHELON

M. Jean-Vincent ROUX

Titulaire : Mme Christelle VIAU-NADAL

Suppléants : M. Didier GOMEZ

M. Philippe BARDOU

Titulaire : Mme Brigitte SINGLA

Suppléants : M. Guillaume CAMPLO

M. Stéphane NARDY

Représentants des Jeunes Agriculteurs de l’Hérault :

Titulaire : M. Samuel MASSE

Suppléants : Mme Camille BANTON

M. Fabrice SEGUIER

Titulaire : M. Franck SOULIER

Suppléants : M. Laurent GROS

M. Rémi DUMAS
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Représentants de la Confédération Paysanne :

Titulaire : M. Thierry ARCIER

Suppléante : Mme Amandine MALLANTS

Représentants de la Coordination Rurale :

Titulaire : M. François FERDIER

Suppléants : M. Olivier DUCHAMP

M. Olivier MARTINEZ

 

Représentants du MODEF :

Titulaire : M. Didier GADEA

Suppléant : M. Luc GERARD

- Un représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire : Mme Brigitte ROBERT

Suppléants : M. Julien PASCAL

- Un représentant des fermiers-métayers :

Titulaire : Mme  Lise FONS-VINCENT

Suppléants M. Xavier GOMBERT

M. Christophe CALLEGARI

- Un représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire : M. Jean-Baptiste DE CLOCK

Suppléant : M. Pierre de VULLIOD
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-  Deux  représentants  d’associations  de  protection  de  la  nature  ou  d’organismes  gestionnaires  de
   milieux naturels, de la faune et de la flore :

Titulaire : M. Robert SANS

Suppléants : M. Guy ROUDIER

M. Francis BARTHES

Titulaire : M. Pierre MAIGRE

Suppléante : Mme Micheline BLAVIER

- Deux personnes qualifiées :

Titulaire : M. Jean-Pierre VAILHE

Suppléant : M. Philippe VAILLE

Titulaire : M. Jean-Luc MALICORNE

Suppléante : Mme Laurence BOURRY

ARTICLE  2     

Les autres articles de l’arrêté préfectoral DDTM34 – 2016 – 06 –  07 343 en  date du 7 juin 2016  sont
inchangés.

ARTICLE  3   –   EXÉCUTION  ET PUBLICATION  

Le secrétaire général, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 14 avril 2017

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et de la mer de

l’Hérault

SIGNE par

Matthieu GREGORY
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté n°DDTM34 – 2017 – 04 – 08340
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel,

par une canalisation d’exutoire pluvial
située sur la commune de Vias et à son profit

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU La demande de la commune de Vias du 24 janvier 2017 ;

VU Le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU Le code de l'environnement ;

VU La loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littoral ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU L'arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif à
la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU L’arrêté préfectoral  n° 2016-1-1255 du  30 novembre 2016,  donnant  délégation de signature à
monsieur Matthieu Grégory directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU L'arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2016-07-07477  du  7  juillet  2016,  portant  approbation  de  la
concession des plages naturelles situées sur le territoire de la commune de Vias ;

VU L'avis favorable de l'unité RCM-AN de la Délégation à la Mer et au Littoral du 06 février 2017 ;

VU L’avis  favorable  du  commandant  de  la  zone,  la  région  et  l’arrondissement  maritimes  de  la
Méditerranée Division Opérations du 10 mars 2017 ;

VU L’avis favorable de la préfecture maritime, division de l’action de l’État en mer du 05 avril 2017 ;

VU L’avis réputé favorable du Président de la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée ;

VU L’avis réputé favorable du service santé environnement de l’agence régionale de santé ;

VU l’avis favorable du SDIS du19 février 2017 ;

VU La décision du Trésorier Payeur Général de l'Hérault – Division Domaine du 16 février 2017 ;

VU L’avis favorable de la direction de l’écologie, division milieux marins et côtiers de la DREAL du
1 mars 2017 ;
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VU Les observations du service Aménagement chargé de la biodiversité du SATO du 10 avril 2017 ;

VU L’avis favorable du service vigilance territoriale, conseil aux territoires du SATO du 10 avril 2017 ;

VU Les documents d'urbanisme applicables à la commune de Vias ;

VU Le rapport du chef de l'unité Cultures marines et littoral du 13 avril 2017 ;

CONSIDÉRANT que la demande de la commune de Vias du 24 janvier 2017 est jugée complète et régulière ;

CONSIDÉRANT que le projet présenté n’est pas incompatible avec les activités maritimes exercées le long du
littoral de la commune de Vias ;

CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux règles législatives et réglementaires relatives à la protection de
l’environnement et compatible avec les objectifs de conservation des milieux aquatiques de la zone Natura
2 000 « côtes sableuses de l’infralittoral languedocien FR9102013 » ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs de conservation des zones naturelles d’intérêt
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF de type 1 « lido de la grande maïre n°0000-3046 » ; « Plage
du Roucan » n° 0000-3043 » ; et ZNIEFF de type 2 « marais et ancien grau du Libron n° 3412-0000 » ;

« complexe paludo-laguno-dunaire entre l’Orb et l’Hérault n° 3415-0000 ») ;

CONSIDÉRANT que les aménagements prévus, participant à la conservation du domaine, s’inscrivent dans une
démarche globale de protection, aux fins de garantir  un usage libre et gratuit de cet espace, d’améliorer
pendant la saison estivale l’accès aux services de secours, aux personnes à mobilité réduite et aux usagers
fréquentant la plage sur ce secteur en zone naturelle.

SUR PROPOSITION DU Délégué à la mer et au littoral de la DDTM 34.

ARRÊTE :

ARTICLE  1.          OBJET DE L’ AUTORISATION  

La commune de Vias, demeurant – Hôtel de ville, 6 place des arènes – 34450 Vias, représentée par son maire
Monsieur Jordan Dartier, désignée dans ce qui suit par le terme de « pétitionnaire », est autorisée aux fins de
sa demande à occuper temporairement le domaine public maritime (DPM) de la commune de Vias, lieu dit
« le trou du Ragoût ».

Cette  autorisation  est  accordée  pour  l'implantation d'une  canalisation  d’exutoire  pluvial  de  diamètre
Ø 200 mm sur une superficie de 20 m² et de trente mètres linéaires en partie Est de la parcelle cadastrée
section AC n° 227.

Cette autorisation est accordée sous les conditions suivantes :

Le pétitionnaire ne pourra établir que des installations provisoires et démontables qu’il supprimera sans
indemnité à la première réquisition de l’administration, il ne pourra apposer ou laisser apposer par des tiers
des pancartes ou panneaux-réclames de quelque nature qu’ils soient dans les limites de son autorisation.

ARTICLE 2.           DURÉE DE L ’ AUTORISATION  

La présente autorisation est accordée à titre provisoire, précaire et révocable sans indemnité pour une durée
de 5 années à compter de la date de signature de l’arrêté d’autorisation par le préfet ou son représentant.
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L’occupation cessera de plein droit dès le démarrage des travaux phase 1 exercice 3 de réhabilitation de la
côte Ouest de Vias portés par la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée.

À l’expiration de l’occupation, sauf disposition contraire, les lieux devront être libres de toute occupation.

L’autorisation n’est pas renouvelable.

Au cours de cette période d’occupation, l’autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou partie,
pour cause d’intérêt public ou pour inexécution d’une quelconque des conditions du présent arrêté.

La présente autorisation vaut uniquement autorisation d’occuper le domaine public maritime émergé. En
conséquence de  quoi,  le  pétitionnaire  devra  obtenir auprès  des  organismes ou  services  compétents  les
éventuelles autorisations nécessaires liées aux activités exercées.

ARTICLE  3.          SUPERFICIE  AUTORISÉE .  

La surface occupée de 20 m² ne pourra être affectée, par le pétitionnaire, à aucun autre usage que celui
indiqué à l’article 1. Cet usage reste soumis à tous les règlements ou lois existants ou à intervenir en la
matière.

Aucune dérogation n’est apportée à ces lois ou règlements par la présente autorisation.

ARTICLE  4.           MONTANT  DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION  

La présente autorisation est délivrée à titre gratuit .

ARTICLE  5.           PRESCRIPTIONS  

Il est interdit sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation ;

• de louer ou sous-louer la totalité ou partie de la dépendance objet de l’autorisation,

• de changer l’usage initial pour lequel l’autorisation a été délivrée.

La protection de la canalisation sera réalisée par des techniques douces de protection à savoir des bigs-bags
remplis de sable compatible avec les matériaux du site. Aucun apport d’enrochements extérieurs au site ne
sera toléré.

La commune s'assurera qu'aucunes eaux usées parasites ne se déversent  dans le bassin dit  du « trou du
Ragoût » et que le temps de marnage du bassin est suffisamment limité pour ne pas favoriser la prolifération
des moustiques.

ARTICLE  6.          REMISE EN ÉTAT  DES LIEUX  

Cette autorisation étant accordée à titre provisoire, précaire et toujours révocable, le pétitionnaire sera
tenu de vider les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune indemnité, sur la simple
notification d’une décision prononçant la résiliation de l’autorisation et en se conformant aux dispositions de
cette décision.

ARTICLE  7.          RESPONSABILITÉS  

Les conditions d’occupation se font aux risques et périls du bénéficiaire de la présente autorisation. L’État
est dégagé de toute responsabilité liée à la destruction des installations autorisées, quelle qu’en soit la cause.
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ARTICLE 8.           CONTRÔLES  

Les agents chargés de la gestion du domaine public maritime ont la faculté d’accéder à tout moment sur la
zone, objet de la présente autorisation.

ARTICLE 9.           DROITS DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE  10.         IMPÔTS ET TAXES  

Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter directement la charge de tous les impôts et
notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les
terrains, aménagements et installations quelles qu’en soient l’importance et la nature, qui seraient exploités
en vertu du présent arrêté.

ARTICLE  11.        PLAN  DES INSTALLATIONS  

Les plans de toutes les modifications apportées aux installations provisoires devront  être,  au préalable,
communiqués au service chargé de la gestion du domaine public maritime qui se réserve la faculté de les
faire modifier. L’inexécution de cette prescription pourra entraîner le retrait d’office de l’autorisation.

ARTICLE  12.  

La présente autorisation est personnelle, non cessible et n’est pas constitutive de droits réels.

ARTICLE  13.  

Toute transgression d’une des obligations contenues dans cet arrêté entraînera la résiliation immédiate de
l'autorisation après mise en demeure non suivi d’effet.

ARTICLE  14.  SERVITUDES ET SANCTIONS

La partie maritime du site et du littoral est située à proximité d’une zone qui a fait l’objet de minages pendant
la seconde guerre mondiale. À ce titre, les éventuels travaux d’aménagement devront prendre en compte la
problématique d’une possible pollution pyrotechnique du site.

Ce site n’est pas utilisé pour des activités militaires mais pourra toujours être utilisé par les unités de la
marine nationale en mission de protection des personnes et des biens ou de défense du territoire.

À la  cessation  de  la  présente  autorisation,  les  installations  réalisées,  visées  à l'article  1er  devront  être
enlevées et les lieux remis en leur état primitif par le pétitionnaire. À défaut, par celui-ci, de s’être acquitté
de cette obligation dans le délai de trois (3) mois à dater de la cessation de l’autorisation, il pourra y être
pourvu d’office à ses frais et risques par l’administration.

Sans préjudice des autres chefs d’indemnité, une redevance pour occupation sans titre sera appliquée comme
indemnité jusqu’au jour de la remise en état dûment constatée.
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Le pétitionnaire devra informer, par écrit, le service chargé de la gestion du domaine public maritime de la
remise des lieux en leur état initial, lequel pourra exiger la réalisation d’un constat contradictoire de remise
en  état  du  domaine  dans  un  délai  d’un  mois  après  réception  du  courrier;  à  défaut  d’avoir  informé
l’administration,  toute réparation de dégradation du domaine public  maritime incombera au titulaire  de
l’AOT.

Toutefois, si à la demande du pétitionnaire, l’administration accepte que des installations, en tout ou partie,
ne soient pas enlevées, celles-ci deviendront la propriété de l’État, sans que ce dernier soit tenu au versement
d’une quelconque indemnité à ce titre.

ARTICLE 15.         EXÉCUTION  ET PUBLICATION  

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental
des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  l’Hérault,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du département de l’Hérault.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs.

Un exemplaire du présent arrêté sera remis au bénéficiaire par les soins de la Direction départementale des
Finances publiques, division du domaine.

ARTICLE  16.        DELAIS  ET VOIES DE RECOURS  

Le bénéficiaire d’une décision, qui désire la contester, peut saisir le tribunal administratif compétent d’un
recours contentieux, dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée.

Fait à Montpellier, le 19 avril 2017

Le Préfet,
Pour le préfet de l'Hérault

et par délégation,
Le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer

Signé Matthieu GREGORY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Bédarieux 

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Bédarieux ;

Vu le certificat du maire de la commune de Bédarieux attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 14 août 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Bédarieux  aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Bédarieux
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 avril 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Saint Bauzille de Putois

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Saint Bauzille de Putois ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  Saint  Bauzille  de  Putois  attestant  de
l’ accomplissement des formalités de publication à compter du 15 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Saint Bauzille de Putois  aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens
en usage dans la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Saint Bauzille
de Putois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 avril 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Saint Martin de Londres 

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Saint Martin de Londres ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  Saint  Martin  de  Londres  attestant  de
l’ accomplissement des formalités de publication à compter du 12 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Saint Martin de Londres  aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens
en usage dans la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Saint Martin
de Londres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 avril 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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